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Séance du mardi 26 mai 2026

L'an deux mille vingt-six et le vingt-six mai, l'assemblée régulièrement convoquée, s'est réunie sous la présidence du Maire Gwénaël GRANGER.

Nombre de membres en exercice : 15
Sont présents: Gwénaël GRANGER, Geneviève IMART, Didier BURATTO, Virginie WABLE, Clotilde SOULIE, Valérie BELET, Jean-Paul FRANC, Valérie BEAUD, , Florian RAPOSO, Francine BOSC, Tanguy LAGARDE, Benjamin GIL, 
Sont absents : Sophie ANTON, Alain CAMALET, Nicolas HIRTZ.
Représentés : Sophie ANTON, Alain CAMALET
[bookmark: _Hlk227153358][bookmark: _Hlk227153403]Alain CAMALET a donné procuration à Gwénaël GRANGER.
Sophie ANTON a donné procuration à Virginie WABLE.
Excusé : Nicolas HIRTZ.
Secrétaire de séance : Virginie WABLE.
Présents : 12
Absents : 3
Votants : 14

Objet : N°2026-05-26-00 : Approbation du compte rendu du conseil municipal du 17 Avril 2026.
[bookmark: _Hlk224923402]M. le Maire demande l’approbation du compte rendu du conseil municipal du 17 Avril 2026.
M. Gwénaël GRANGER rappelle les principaux sujets constitutifs et les délibérations du dernier conseil.

Le Conseil Municipal procède au vote :
Le conseil APPROUVE, 14 POUR, 0 contre, 0 abstention.


· Objet : N°2026-05-26-01 : Demande de subventions de l’Association de Parents d’Élèves des l’écoles Peyrole/Parisot.
[bookmark: _GoBack]M. Gwénaël GRANGER présente au Conseil Municipal, la demande de subventions de l’APE pour l’année 2026. Celle-ci évoque son soutien aux écoles en contribuant au financement des projets scolaires et périscolaires. Elle liste les évènements qui ont eu lieu.

Évènements à venir : Jeux de plein air, la Rando des écoliers, buffet, apéritif dinatoire pour la kermesse, spectacle offert aux élèves.

Le Conseil Municipal procède au vote :
Le conseil APPROUVE, 13 POUR, 0 contre, 1 abstention.



Objet : N°2026-05-26-02 : Demande de subventions de l’association la Sauce Autonome du collège Le Clézio de Lisle sur Tarn.
M. Gwénaël GRANGER présente la demande de subventions pour l’année 2026 au Conseil Municipal faite par la Sauce Autonome.
Évènement à venir : La boum des collégiens.

Le Conseil Municipal procède au vote :
Le conseil APPROUVE, 14 POUR, 0 contre, 0 abstention.


Objet : N°2026-05-26-03 : Renouvellement de la commission communale des impôts directs.
M. Gwénaël GRANGER explique le rôle des délégués de cette commission.
La Direction départementale des Impôts publics demande une proposition de 24 personnes comprenant les nouveaux élus, certains anciens élus et des personnes hors commune.
La DDIP désignera ensuite 6 titulaires et 6 suppléants, le Maire étant titulaire d’office.

Le Conseil Municipal procède au vote :
Le conseil APPROUVE, 14 POUR, 0 contre, 0 abstention.


Objet : N°2026-05-26-04 : Désignation d’un délégué correspondant défense – 1ère année.
Monsieur GRANGER explique le rôle de ce délégué.
Valérie BEAUD se porte volontaire.

Le Conseil Municipal procède au vote :
Le conseil APPROUVE, 14 POUR, 0 contre, 0 abstention.


Objet : N°2026-05-26-05 : Désignation d’un référent communal à TRIFYL.
Monsieur GRANGER lit le courrier de TRIFYL. Chaque commune est tenue de désigner un élu qui sera l’interlocuteur avec TRIFYL. Des visites des sites de l’entreprise sont proposées.
Alain CAMALET sera référent communal à TRIFYL. 

Le Conseil Municipal procède au vote :
Le conseil APPROUVE, 14 POUR, 0 contre, 0 abstention.


Objet : N°2026-05-26-06 : Questions diverses.
· Mme Francine BOSC propose une commande de drapeau Européen à placer au-dessus de la Mairie. Cette dernière sera passée le 05 juin 2026 auprès du fournisseur habituel.
· Mme Francine BOSC indique qu’elle participera le 11 juin 2026 aux rencontres de la ruralité organisées par l’ADM81 à Cuq. 
· Mme Valérie BELET évoque un manque d’entretien des espaces verts. Les agents ont commencé à tondre sur Peyrole ce jour, le 26 mai 2026. L’entretien des espaces publics n’est pas suffisant. Il serait souhaitable que les parties communales soient plus surveillées. M. Didier BURRATO insiste sur le fait que la propreté des espaces publics doit être hiérarchisée et que les priorités selon les saisons doivent être données aux agents (lieux communs et autour des habitations). M. GRANGER explique que les agents du SIVU sont 1/ 3 du temps sur Peyrole. M. Alain CAMALET, président du SIVU va être tenu informé afin d’orienter et adapter l’emploi du temps des agents.




· Mme BELET demande à rappeler qu’il serait souhaitable de ne pas laisser les containers dans les rues, ainsi que les encombrants dans le lotissement à Saint Maurice.
La commission Communication et Informations se chargera de distribuer un mot dans le lotissement de Saint Maurice afin de rappeler les règles d’usage. M. Gwénaël GRANGER propose de voir les possibilités avec TRIFYL afin de mettre en place un ramassage des encombrants dans le cas où le besoin serait avéré.

· Mme Virginie WABLE propose de lancer une campagne « Anti-frelons asiatiques » afin d’encourager les habitants à placer des pièges anti-frelons dans leur jardin.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h40.
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a‘encourager les habitants a placer des piéges anti-frelons dans leur jardin.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée 3 19h40.

Le Maire Le secrétaire de Séance
Gweénaél GRANGER Virginie WABLE





